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(54) ARMATURE DE RENFORT D’UN PLAN DE TRAVAIL D’AMEUBLEMENT, POURVU D’UNE 
OUVERTURE DE RECEPTION D’UN EQUIPEMENT

(57) L’armature de renfort (5) comporte des longe-
rons (6) et au moins une traverse (7) télescopiques. Les
bouts d’extrémité des longerons (6) coopèrent par em-
boîtement vertical avec un organe de fixation (8) de l’ar-
mature de renfort (5) sur un meuble. Les bouts d’extré-
mité des traverses (7) sont soutenus par emboîtement
vertical sur les longerons (6). Un plan de soutien du plan
de travail sur l’armature de renfort (5) est ménagé par
calibrage de l’emboîtement vertical des traverses (7) sur
les longerons (6) et des longerons (6) sur les organes de
fixation (8).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention relève du domaine des meubles,
tels que les meubles de cuisine, de salle de bain et/ou
de rangement par exemple. L’invention concerne plus
particulièrement de tels meubles pourvus d’un plan de
travail qui comporte au moins une ouverture pour l’ins-
tallation d’un équipement mobilier monté sur le plan de
travail en traversant ladite ouverture.
[0002] L’invention concerne plus spécifiquement une
armature de renfort d’un tel plan de travail, notamment
en bordure de ladite ouverture et/ou à l’encontre d’une
déformation du plan de travail soutenant l’équipement
mobilier installé à travers l’ouverture. L’invention a aussi
pour objet un meuble dont le plan de travail est renforcé
par une telle armature de renfort, ainsi qu’un procédé
d’installation de ladite armature de renfort sur un tel meu-
ble.

ART ANTERIEUR

[0003] Il est courant que des meubles comportent un
caisson dont la paroi supérieure ménage un plan de tra-
vail. Dans le cas de certains meubles à usages spécifi-
ques, le plan de travail comporte au moins une ouverture
qui le traverse suivant son épaisseur, pour la réception
d’un ou de plusieurs équipements mobiliers. Tel est le
cas pour exemples :

- d’un meuble de cuisine dont le plan de travail est
équipé d’une plaque de cuisson et/ou d’un évier,

- d’un meuble de salle de bain dont le plan de travail
est équipé d’au moins un lavabo de toilette,

- d’un meuble de rangement dont le plan de travail est
équipé d’un réceptacle - potentiellement amovible -
qui ménage un compartiment de rangement de di-
vers articles ou objets plus ou moins pesants, tels
que par exemple des outils ou encore des articles
vestimentaires et/ou ludiques.

[0004] Dans de tels cas suivant son extension vertica-
le, le meuble comporte des parois latérales respective-
ment fixées aux extrémités d’une paroi arrière longitudi-
nale. La face avant du meuble est communément déga-
gée, en étant potentiellement fermée par des portes ou
des rideaux d’accès au volume intérieur du meuble. Le
plan de travail repose via ses bords latéraux et son bord
arrière sur les parois latérales et la paroi arrière auxquel-
les le plan de travail est fixé.
[0005] Il est fréquent que l’équipement installé sur le
plan de travail qu’il traverse soit pesant et/ou qu’il sup-
porte lors de son utilisation une masse pesante. Le plan
de travail est alors soumis à des contraintes pouvant pro-
voquer sa déformation, ce qui est à éviter. De telles con-
traintes peuvent notamment être délétères en bordure
de l’ouverture et/ou sont susceptibles de provoquer un

fléchissement global du plan de travail, notamment sui-
vant son extension longitudinale.
[0006] C’est pourquoi, il est courant d’équiper le meu-
ble d’une armature de renfort installée sous le plan de
travail pour conforter son soutien en couverture du meu-
ble. Une telle armature de renfort associe communément
des longerons et des traverses, qui sont fixés aux parois
d’extension verticale du meuble et sur lesquels le plan
de travail est appliqué à sa face inférieure.
[0007] Il est si besoin précisé dès à présent que les
notions avant et arrière d’une part, et les notions latérale
et longitudinale d’autre part, sont des notions relatives
considérées au regard de la station d’un individu faisant
face au meuble. De même, les notions supérieure et in-
férieure - ou autres notions apparentées comme contre-
bas, dessus, dessous, sur et sous par exemple - sont
des notions relatives considérées au regard de la station
verticale du meuble au sol.
[0008] Dans ce contexte, un problème posé concerne
le caractère fastidieux et le temps nécessaire à un mon-
teur pour installer convenablement le plan de travail sur
le site de mise en place du meuble, et un potentiel risque
d’une perte d’efficacité de l’armature de renfort à soutenir
correctement le plan de travail. En outre différents meu-
bles présentent classiquement des encombrements dif-
férents les uns des autres, et/ou des tolérances de fabri-
cation qui rendent malaisées la préparation et/ou l’ins-
tallation de l’armature de renfort par le ou les monteurs.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] Dans ce contexte, l’invention a pour objet une
armature de renfort d’un plan de travail d’un meuble qui
comporte au moins une ouverture d’installation d’un équi-
pement mobilier à son travers.
[0010] L’invention a aussi pour objet un meuble com-
portant un plan de travail qui est renforcé par une arma-
ture de renfort conforme à l’invention, ainsi qu’un procédé
d’installation d’une armature de renfort conforme à l’in-
vention à des parois d’extension verticale que comporte
ledit meuble.
[0011] Le but de l’invention est d’obvier aux problèmes
et difficultés précédemment mentionnés, concernant les
difficultés de montage d’une armature de renfort d’un
plan de travail que comporte un meuble et qui est muni
d’une dite ouverture configurée pour l’installation d’un dit
équipement mobilier à son travers.
[0012] Il est plus particulièrement visé de proposer une
telle armature de renfort dont l’architecture et/ou la struc-
ture soient ergonomiques pour un monteur, afin de faci-
liter une installation rapide et correcte de ladite armature
de renfort sous le plan de travail du meuble.
[0013] Il est aussi à relever qu’un tel but s’inscrit dans
un domaine concurrentiel, pouvant rendre rédhibitoire
une solution potentielle en raison des coûts induits. Par
suite, des efforts de recherche supplémentaires sont à
mener pour proposer une solution performante qui soit
économiquement compétitive.
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[0014] Pour ce faire, il est proposé par l’invention une
dite armature de renfort du type comprenant au moins :

-) un jeu de longerons, au nombre de deux, qui sont
avantageusement entretoisés par un jeu d’une ou
plusieurs traverses, par exemple au moins au nom-
bre de deux,
-) avantageusement, des organes d’assemblage
perpendiculairement entre eux des traverses aux
longerons, et
-) des organes de fixation de l’armature au meuble
via au moins les extrémités longitudinales des lon-
gerons qui sont respectivement soutenues par les
organes de fixation, les dits organes de fixation étant
solidarisés au meuble par vissage.

[0015] Il est dès à présent précisé ici que les notions
transversale, longitudinale et verticale sont des notions
relatives considérées au regard de leur orientations per-
pendiculaires les unes par rapport aux autres dans un
repère orthonormé. De telles notions sont utilisées par
la suite pour caractériser les différents composants de
l’armature de renfort et/ou le meuble sur lequel l’armature
de renfort est installée, au regard de l’extension de l’ar-
mature de renfort suivant ses directions d’extension
transversale, longitudinale et verticales définies dans le
même repère orthonormé.
[0016] Dans ce contexte synthétiquement selon une
approche globale de l’invention, les longerons et la ou
les traverses sont agencés en organe télescopiques per-
mettant à un monteur d’ajuster leur extension selon les
dimensions du meuble.

-) Les bouts d’extrémité des longerons sont chacun
équipés d’un organe de soutien de l’armature de ren-
fort, qui coopère par emboîtement vertical avec un
organe d’emboîtement que comporte un organe de
fixation qui lui est affecté, en procurant un assem-
blage entre eux.
-) Les bouts d’extrémité de la ou des traverses sont
chacun équipés d’un organe de soutien de la ou des
traverses par les longerons, qui coopère par emboî-
tement vertical avec un organe d’emboîtement que
comporte un longeron qui lui est affecté, sélective-
ment parmi une pluralité d’organes d’emboîtement
répartis suivant l’extension longitudinale des longe-
rons.

[0017] Par suite en premier lieu lors du montage de
l’armature sur le meuble :

-) le monteur peut ajuster aisément l’extension lon-
gitudinale des longerons conformément à l’écart lon-
gitudinal effectif - ou autrement dit réel - de sépara-
tion des parois latérales du meuble entre lesquelles
s’étendent les longerons ;.
-) le monteur est dispensé, préalablement à l’instal-
lation des longerons sur le meuble, de la contrainte

d’une mesure de l’écart longitudinal effectif de sé-
paration des parois latérales du meuble ;
-) le monteur est aussi dispensé d’une découpe des
longerons à une dimension requise correspondante
à une mesure préalable dudit écart longitudinal ef-
fectif de séparation des parois latérales du meuble.
Les longerons sont immédiatement exploitables par
un monteur en sortie de leur fabrication.

[0018] En deuxième lieu, après l’installation des lon-
gerons sur le meuble :

-) le monteur peut ajuster aisément l’extension des
traverses selon l’écart transversal de séparation des
longerons préalablement installés sur le meuble ;
-) le monteur est aussi dispensé d’une découpe des
traverses à une dimension requise correspondante
au dit écart transversal de séparation des longerons.
Les traverses sont ainsi immédiatement exploitables
par un monteur en sortie de leur fabrication.

[0019] Il est à relever que les dimensions de l’ouverture
ménagée à travers le plan de travail, sont communément
indiquées par le fabriquant du meuble. Le monteur est
ainsi couramment dispensé de leur mesure préalable-
ment à l’installation de l’armature de renfort sur le meu-
ble.
[0020] Ceci permet habituellement au monteur d’ins-
taller les longerons sur les parois latérales du meuble à
distance plus ou moins proche des bords de l’ouverture
selon le cas d’espèce du renfort à procurer au plan de
travail à obtenir. La ou les traverses, si elles sont pré-
sentes selon un mode de réalisation avantageux de l’in-
vention, étant assemblées aux longerons, ceci contraint
couramment le monteur :

-) soit à utiliser des traverses d’une extension pré-
définie de fabrication pour leur assemblage aux lon-
gerons selon un écart imposé entre eux,
-) soit d’ajuster la dimension des traverses selon un
quelconque écart entre les longerons préalablement
installés sur le meuble.

[0021] Il est aussi à relever que les faces supérieures
des longerons et des traverses doivent être disposées
en prolongement les unes des autres pour garantir la
stabilité du plan de travail prenant appui contre l’armature
de renfort.
[0022] En outre, Le plan de travail est habituellement
conjointement soutenu non seulement par l’armature de
renfort mais aussi par les tranches supérieures des pa-
rois d’extension verticale du meuble. Il en ressort alors
des difficultés pour positionner les organes de fixation
suivant l’extension verticale des parois du meuble.
[0023] Pour surmonter cette difficulté :

-) Les organes de fixation comportent une platine
dont un bord supérieur est rectiligne en ménageant
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un repère de positionnement de l’organe de fixation
par alignement du bord supérieur de la platine avec
le bord de la tranche supérieure de la paroi sur la-
quelle la platine est fixée,
-) l’emboîtement entre les bouts d’extrémité des lon-
gerons et les organes d’emboîtement que compor-
tent les organes de fixation, est calibré en disposant
coplanaires la face supérieure des longerons em-
boîtés sur les organes de fixation et le bord supérieur
rectiligne de la platine, et par suite le bord supérieur
des parois latérales du meubles auxquelles sont res-
pectivement fixés les bouts d’extrémité des longe-
rons, et
-) l’emboîtement entre les bouts d’extrémité des tra-
verses sur les longerons est calibré en disposant
coplanaires la face supérieure des longerons et la
face supérieure des traverses emboîtées sur les lon-
gerons.

[0024] Selon une forme avantageuse de réalisation,
l’emboîtement d’une part entre les bouts d’extrémité des
longerons sur les organes de fixation et d’autre part les
bouts d’extrémité des traverses sur les longerons est du
type par crochetage.
[0025] Plus particulièrement concernant les longe-
rons, l’organe de soutien équipant chacun des bouts
d’extrémité de chacun des longerons est conformé en
au moins un crochet qui coopère avec un organe d’em-
boîtement que comporte une patère équipant la platine
que comporte l’organe de fixation. Les bouts d’extrémité
des longerons sont soutenus par une dite patère qui leur
est affectée via ledit au moins un crochet dont le bout de
leurs extrémités sont chacun pourvus.
[0026] Avantageusement :

-) les patères sont formées par découpage et pliage
de la platine,
-) les patères intègrent l’organe d’emboîtement af-
fecté au dit au moins un crochet,
-) ledit au moins un crochet est intégré à chacun des
bouts d’extrémité de chacun des longerons ;
-) les platines ménagent un organe de guidage dudit
au moins un crochet vers l’organe d’emboîtement
avec lequel il coopère.

[0027] Selon une forme de réalisation, les patères sont
chacune agencées en une patte ménageant un dit orga-
ne de guidage d’un unique crochet qui leur est affecté
en appui vertical contre la tranche supérieure de la patte.
L’organe de guidage est ménagé entre une paroi verti-
cale de la patte et une paroi du meuble sur laquelle l’or-
gane de fixation est installé, la patte étant placée à faible
distance longitudinale de ladite paroi du meuble. Le cro-
chet est conformé en U dont le fond prend appui contre
la tranche supérieure de la paroi verticale de la patte en
position de crochetage par emboîtement du crochet sur
la patte.
[0028] Il est préféré une autre forme de réalisation, se-

lon laquelle les crochets sont au nombre de deux à cha-
cun des bouts d’extrémité des longerons, en étant trans-
versalement distants l’un de l’autre.
[0029] Les crochets comportent chacun une fente
d’emboîtement respectivement sur des assises ména-
gées par la platine qui leur est affectée, le fond des cro-
chets prenant appui contre les assises. Les assises sont
disposées en contrebas de la tranche supérieure de la
platine en étant issues d’au moins une paroi verticale de
la platine s’étendant à distance longitudinale d’une paroi
d’extension verticale de montage de l’organe de fixation
au meuble.
[0030] Selon un exemple de réalisation, chacune des
patères est conformée en arceau qui est recourbé vers
la base de la platine dont elle est issue. La base de l’ar-
ceau ménage lesdites assises de réception du fond des
crochets en étant bordées chacune verticalement entre
une tranche verticale de l’arceau et un ergot ménagé en
bout transversal de chacune des assises.
[0031] Selon un autre exemple de réalisation des pa-
tères, chacune des patères est issue d’un profilé confor-
mé en U constitutif de la platine. Les flancs du profilé en
U ménagent entre eux un rail d’extension verticale qui
forme l’organe de guidage des dits crochets vers des
pattes transversales intégrées par pliage aux flancs res-
pectifs du profilé en U. La tranche supérieure des dites
pattes ménage lesdites assises contre lesquels les cro-
chets prennent respectivement appui via leur fond.
[0032] Selon une autre approche des modalités de
fixation des extrémités des longerons aux organes de
fixation, les longerons comportent des tronçons d’extré-
mité montés coulissant à chacune des extrémités d’un
tronçon médian des longerons, tels que visé plus loin.
Les dits tronçons d’extrémité de chacun des longerons
sont respectivement fixés à la platine que comportent les
organes de fixation qui leurs sont affectés, notamment
par soudage.
[0033] Concernant les traverses, il est rappelé ici tel
que précédemment mentionné, que les bouts d’extrémité
des traverses sont chacun équipés d’un organe de sou-
tien des traverses par les longerons, qui coopère par
emboîtement vertical avec un organe d’emboîtement
que comporte un longeron qui lui est affecté, sélective-
ment parmi une pluralité d’organes d’emboîtement ré-
partis suivant l’extension longitudinale des longerons.
[0034] Il est aussi à relever tel que précédemment dé-
crit, que les longerons peuvent être installés sur le meu-
ble en de quelconques emplacements, étant compris de
quelconques emplacements suivant une quelconque di-
mension d’extension transversale des parois latérales
du meuble. Les longerons sont disposés à distance
transversale l’un de l’autre, selon la configuration du
meuble et/ou les emplacements de zones fragiles du plan
de travail à renforcer, tel que notamment en bordure de
l’ouverture qu’il comporte.
[0035] L’installation des traverses sur les longerons
est effectuée par le monteur postérieurement à l’instal-
lation des longerons sur le meuble. L’agencement téles-
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copique des traverses autorise une modification de leur
extension selon la distance de séparation transversale
des longerons l’un de l’autre.
[0036] Plus particulièrement, les organes de soutien
équipant chacun des bouts d’extrémité de chacune des
traverses sont formés d’organes de crochetage qui coo-
pèrent par emboîtement entre des créneaux ménagés
par une rampe crénelée longitudinale que comporte cha-
cun des longerons. Lesdits organes de crochetage com-
portent chacun - à chacun des bouts d’extrémité des tra-
verses - un couple de crochets longitudinalement dis-
tants l’un de l’autre, à l’instar du couple de crochets mé-
nagés par les bouts d’extrémité des longerons tels que
précédemment décrit.
[0037] Ladite rampe crénelée que comporte chacun
des longerons est ménagée par des entailles que com-
portent les longerons suivant leur extension, à un pas
constant correspondant à l’écart entre les crochets dont
sont pourvus les bouts d’extrémité des traverses.
[0038] Par suite le monteur, non seulement peut ajus-
ter l’extension des traverses selon la distance de sépa-
ration transversale entre les longerons, mais aussi peut :

-) aisément fixer les traverses sur les longerons par
crochetage, quel que soit l’écart transversal de sé-
paration entre les longerons en dispensant le mon-
teur d’une mesure d’un tel écart,
-) installer au moins deux dites traverses à une dis-
tance longitudinale l’une de l’autre en fonction des
zones fragiles du plan de travail à protéger - notam-
ment au moins deux traverses disposées en bordure
de l’ouverture que comporte le plan de travail.

[0039] Pour éviter une fragilisation excessive des lon-
gerons, l’extension des dites entailles est limitée. Les
entailles sont ménagées le long et en bordure d’arrêtes
respectives des longerons qui sont transversalement
orientées l’une vers l’autre. Les entailles s’étendent de
part et d’autre de chacune des dites arrêtes suivant deux
segments perpendiculaires - dont un segment horizontal
et un segment vertical - qui sont respectivement ména-
gés partiellement à travers la face supérieure des longe-
rons et à travers leur face verticale respectives qui sont
orientées l’une vers l’autre.
[0040] Le segment vertical ménage un fond des en-
tailles contre lequel les crochets équipant les traverses
sont placés en butée lors de leur assemblage aux lon-
gerons. La dimension d’extension verticale des dites en-
tailles - et plus spécifiquement dudit segment vertical
qu’elles comportent - est calibrée en disposant coplanai-
res la face supérieure des longerons et la face supérieure
des traverses emboîtées sur les longerons, tel que pré-
cédemment mentionné.
[0041] Concernant l’agencement télescopique de cha-
cun des longerons et de chacune des traverses, ceux-ci
sont subdivisés en plusieurs tronçons disposés en pro-
longement les uns des autres.
[0042] Plus particulièrement, chacun des longerons et

chacune des traverses est composé d’un tronçon médian
à l’intérieur duquel des tronçons d’extrémité sont montés
coulissant à chacune des extrémités du tronçon médian.
Les tronçons d’extrémité sont logés à l’intérieur du tron-
çon médian en étant maintenus orientés suivant une di-
rection monodirectionnelle d’extensions respectives des
longerons et des traverses. Le bout de chacun des tron-
çons d’extrémité émergeant hors du tronçon médian sont
chacun équipés d’un dit organe de soutien. Les tronçons
d’extrémité sont individuellement immobilisables en une
quelconque position d’émergence hors du tronçon mé-
dian qui les loge, via un organe de verrouillage.
[0043] Concernant plus spécifiquement les longerons,
les tronçons d’extrémité sont individuellement immobili-
sables en position à l’intérieur du tronçon médian via une
vis de blocage, tel que notamment agencée en vis poin-
teau. La vis de blocage est vissée sur le tronçon médian
en application contre le tronçon d’extrémité. Sous l’effet
de la poussée exercée par la vis de blocage, le tronçon
d’extrémité est maintenu appliqué contre la face intérieu-
re d’une paroi du longeron.
[0044] Par ailleurs, la rampe crénelée est ménagée
sur le tronçon médian des longerons. L’extension longi-
tudinale de la rampe crénelée est limitée à une zone des
tronçons médians des longerons - notamment en zone
centrale - qui est située hors des zones de logement op-
timal des tronçons d’extrémité à l’intérieur des tronçons
médians des longerons.
[0045] Concernant plus spécifiquement les traverses,
les tronçons d’extrémité des traverses étant chacun em-
boîtés verticalement sur les rampes crénelées que com-
portent respectivement les longerons, un tel emboîte-
ment procure le verrouillage des traverses sur les longe-
rons à l’encontre de leur mobilité suivant le plan d’exten-
sion de l’armature de renfort. Par suite de l’installation
du plan de travail, celui-ci fait obstacle à une mobilité
verticale des traverses par rapport aux longerons.
[0046] Au titre de ce qui précède, l’invention a pour
objet une armature de renfort d’un plan de travail d’un
meuble - ou autrement dit agencé pour être supporté par
un meuble - qui est pourvu d’une ouverture de réception
d’un équipement.
[0047] L’armature de renfort est du type comportant :

-) un jeu de longerons, au nombre de deux, qui sont
avantageusement entretoisés par un jeu d’une ou
plusieurs traverses, par exemple au moins au nom-
bre de deux,
-) des organes d’assemblage perpendiculairement
entre eux des traverses aux longerons, et
-) des organes de fixation de l’armature de renfort
au meuble via au moins les extrémités longitudinales
des longerons qui sont respectivement soutenues
par les organes de fixation, les dits organes de fixa-
tion étant solidarisés au meuble par vissage.

[0048] Dans ce contexte, l’invention est
reconnaissable :
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en ce que les longerons et les traverses sont chacun
agencés en un organe télescopique,
en ce que les bouts d’extrémité des longerons sont
chacun équipés d’un organe de soutien de l’arma-
ture de renfort, qui coopère par emboîtement vertical
avec un organe d’emboîtement que comporte un or-
gane de fixation qui lui est affecté,
en ce que les bouts d’extrémité des traverses sont
chacun équipés d’un organe de soutien des traver-
ses par les longerons, qui coopère par emboîtement
vertical avec un organe d’emboîtement que compor-
tent les longerons, et
en ce qu’un plan de soutien d’un dit plan de travail
sur l’armature de renfort est ménagé par calibrage
dudit emboîtement vertical des traverses sur les lon-
gerons et dudit emboîtement vertical des longerons
sur les organes de fixation.

[0049] D’autres caractéristiques spécifiques d’une ar-
mature de renfort de ’invention, non restrictives au regard
d’autres caractéristiques que peut présenter l’armature
de renfort relevant de l’invention, sont les suivantes con-
sidérées isolément ou en combinaison au moins deux à
deux.
[0050] L’emboîtement d’une part entre les bouts d’ex-
trémité des longerons sur les organes de fixation et
d’autre part les bouts d’extrémité des traverses sur les
longerons est du type par crochetage. Un tel crochetage
est notamment opéré par emboîtement vertical d’au
moins un crochet équipant les bouts d’extrémité des lon-
gerons ou des traverses sur les organes de fixation qui
leurs sont affectés.
[0051] Plus spécifiquement, l’organe de soutien équi-
pant chacun des bouts d’extrémité de chacun des lon-
gerons est conformé en au moins un crochet qui coopère
avec un organe d’emboîtement que comporte une patère
équipant une platine constitutive de l’organe de fixation.
[0052] Les patères sont formées par découpage et
pliage de la platine et intègrent l’organe d’emboîtement
affecté au dit au moins un crochet qui est intégré à chacun
des bouts d’extrémité de chacun des longerons. Les pla-
tines ménagent un organe de guidage dudit au moins un
crochet vers l’organe d’emboîtement avec lequel il coo-
père.
[0053] Plus spécifiquement, les crochets sont au nom-
bre de deux à chacun des bouts d’extrémité des longe-
rons, en étant transversalement distants l’un de l’autre.
Les crochets comportent chacun une fente d’emboîte-
ment respectivement sur des assises ménagées par la
platine qui leur est affectée, le fond des crochets prenant
appui contre les assises.
[0054] Lesdites assises sont disposées en contrebas
de la tranche supérieure de la platine en étant issues
d’au moins une première paroi verticale de la platine qui
s’étend à distance longitudinale d’une deuxième paroi
verticale de la platine dédiée au montage de l’organe de
fixation sur le meuble. Des tranches de la première paroi
verticale de la platine ménagent conjointement ledit or-

gane de guidage des crochets vers les assises.
[0055] Les organes de soutien équipant chacun des
bouts d’extrémité de chacune des traverses sont formés
d’un couple de crochets longitudinalement distants l’un
de l’autre. Les crochets coopèrent par emboîtement en-
tre des créneaux ménagés par une rampe crénelée lon-
gitudinale que comporte chacun des longerons.
[0056] Au regard de l’agencement télescopique des
longerons et des traverses, ceux-ci comportent chacun
un tronçon médian à l’intérieur duquel des tronçons d’ex-
trémité sont montés coulissant à chacune des extrémités
du tronçon médian, en étant maintenus orientés suivant
une direction monodirectionnelle d’extensions respecti-
vement des longerons et des traverses.
[0057] Le bout de chacun des tronçons d’extrémité
émergeant hors du tronçon médian des longerons et des
traverses sont chacun équipés d’un dit organe de sou-
tien. Les tronçons d’extrémité des longerons et des tra-
verses sont individuellement immobilisables en une quel-
conque position d’émergence hors du tronçon médian
qui les loge, via des organes de blocage dont les tronçons
médians des longerons sont chacun équipés.
[0058] De tels organes de blocages sont notamment
formés :

-) en ce qui concerne les, les organes de blocage
sont formés de vis de blocage en position des tron-
çons d’extrémité des longerons à l’intérieur du tron-
çon qui les loge ;
-) en ce qui concerne les traverses, les organes de
blocage sont formés par l’emboîtement des tronçons
d’extrémité des traverses conjointement respective-
ment sur les longerons.

[0059] L’invention a aussi pour objet un meuble com-
portant un plan de travail pourvu d’une ouverture de ré-
ception d’un équipement. Le meuble est équipé d’une
armature de renfort qui s’étend sous le plan de travail en
étant fixée à des parois latérales du meuble via de dits
bouts d’extrémité des longerons.
[0060] Dans ce contexte, le meuble est principalement
reconnaissable en ce qu’il est équipé d’une armature de
renfort conforme à l’invention.
[0061] D’autres caractéristiques spécifiques d’un
meuble de l’invention, non restrictives au regard d’autres
caractéristiques que peut présenter un meuble relevant
de l’invention, sont les suivantes considérées isolément
ou en combinaison au moins deux à deux.
[0062] Les faces supérieures des longerons et des tra-
verses sont positionnées suivant un plan horizontal de
soutien du plan de travail qui est défini par les tranches
supérieures des parois latérales du meuble auxquelles
les extrémités des longerons sont respectivement fixées
via de dits organes de fixation équipant l’armature de
renfort.
[0063] L’armature de renfort et les dites tranches su-
périeures des parois latérales du meuble sont coplanai-
res. Une telle spécificité du meuble est avantageusement
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réalisée à partir de la mise en coopération par emboîte-
ment vertical calibré entre les bouts d’extrémité des lon-
gerons et la platine qui est constitutive des organes de
fixation.
[0064] La tranche supérieure des platines que com-
porte respectivement chacun des organes de fixation des
extrémités des longerons aux parois latérales du meuble,
constitue un repère de positionnement vertical de l’ar-
mature de renfort par rapport au dit plan horizontal de
soutien. La tranche supérieure des platines borde la tran-
che supérieure des parois latérales du meuble auxquel-
les sont respectivement fixées les extrémités des longe-
rons via les organes de fixation qui leur sont affectés.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0065] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit de différents exemples de
réalisation, en relation avec les figures suivantes :

La figure 1 est une illustration en perspective éclatée
d’un meuble comportant un plan de travail pourvu
d’une ouverture de réception d’un équipement. Sur
la figure 1, le meuble est équipé d’une armature de
renfort du plan de travail conforme à l’invention.
La figure 2 est une illustration en perspective éclatée
de l’armature de renfort représentée sur la figure 1.
La figure 3 est une illustration partielle en perspective
d’un exemple de réalisation d’un composant téles-
copique que comporte l’armature de renfort repré-
sentée sur les figures 1 et 2.
La figure 4 est une illustration partielle en perspective
d’un longeron télescopique que comporte l’armature
de renfort représentée sur les figures 1 et 2. Sur la
figure 4, le longeron est illustré en position préalable
d’installation sur un organe de fixation que comporte
l’armature de renfort.
La figure 5 est une autre illustration partielle en pers-
pective suivant un autre point de vue, du longeron
télescopique et de l’organe de fixation tels qu’illus-
trés sur la figure 4.
La figure 6 est une illustration partielle en coupe sui-
vant un plan vertical et horizontal, du longeron téles-
copique et de l’organe de fixation tels qu’illustrés sur
les figure 4 et 5.
La figure 7 est une illustration partielle en perspective
d’un longeron télescopique que comporte l’armature
de renfort représentée sur les figures 1 et 2. Sur la
figure 7, le longeron est illustré en position préalable
d’installation sur un organe de fixation que comporte
l’armature de renfort, selon un deuxième exemple
de réalisation dudit organe de fixation.
La figure 8 est une autre illustration partielle en pers-
pective suivant un autre point de vue, du longeron
télescopique et de l’organe de fixation tels qu’illus-
trés sur les figures 6 et 7.
La figure 9 est une illustration partielle en perspective
d’un longeron télescopique que comporte l’armature

de renfort représentée sur les figures 1 et 2. Sur la
figure 9, le longeron est illustré en position préalable
d’installation sur un organe de fixation que comporte
l’armature de renfort, selon un troisième exemple de
réalisation dudit organe de fixation.
La figure 10 est une illustration partielle en perspec-
tive d’un autre exemple de réalisation d’un longeron
télescopique relevant de l’invention. Le longeron té-
lescopique est un composant d’une armature de ren-
fort d’un plan de travail d’un meuble selon une autre
forme de réalisation. Sur la figure 10, le longeron est
illustré en position préalable d’emboîtement entre
deux tronçons qu’il comporte. L’un desdits tronçons
est un tronçon d’extrémité du longeron qui est em-
boîtable à l’intérieur d’un autre tronçon qui est un
tronçon médian du longeron, ledit tronçon d’extré-
mité étant solidaire d’un organe de fixation que com-
porte l’armature de renfort partiellement illustrée.
La figure 11 est une illustration partielle en perspec-
tive d’une traverse télescopique que comporte l’ar-
mature de renfort représentée sur les figures 1 et 2.
Sur la figure 11, la traverse est illustrée en position
préalable d’installation sur un longeron que compor-
te l’armature de renfort.
La figure 12 est une autre illustration partielle en
perspective suivant un autre point de vue, de la tra-
verse télescopique et du longeron tels qu’illustrés
sur la figure 11.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0066] Les figures et leurs descriptions détaillées non
limitatives, exposent l’invention selon des modalités par-
ticulières qui ne sont pas restrictives quant à la portée
de l’invention. Les figures et leurs descriptions détaillées
d’exemples de réalisation de l’invention peuvent servir à
mieux la définir, si besoin en relation avec la description
générale qui vient d’en être faite.
[0067] Par ailleurs pour éviter une surcharge des figu-
res et ainsi faciliter leur lecture, les numéros de référence
affectés aux termes et/ou aux notions utilisés pour dé-
crire l’invention et indiqués sur l’une quelconque des fi-
gures, sont potentiellement repris dans la description
d’une quelconque autre figure sans impliquer leur pré-
sence sur l’ensemble des figures.
[0068] Sur la figure 1, un meuble 1 s’étend suivant les
trois directions d’un repère orthonormé, dont une direc-
tion verticale V1, une direction longitudinale L1 et une
direction transversale T1. Le repère orthonormé est in-
diqué sur l’ensemble des figures 1 à 12, et est utilisé par
la suite pour décrire les divers exemples de réalisation
de l’invention.
[0069] Le meuble 1 est classiquement agencé en un
caisson comportant des parois d’extension verticale,
dont deux parois latérales 2a et une paroi arrière 2b. Le
meuble 1 comporte un plan de travail 3 supérieur prévu
d’être installé sur les tranches supérieures des parois
d’extension verticale 2a, 2b. Le plan de travail 3 comporte
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une ouverture 4 traversant le plan de travail 3 suivant
son épaisseur, pour l’installation sur le plan de travail 3
d’un équipement prévu d’être installé en s’étendant ver-
ticalement à travers l’ouverture 4 que comporte le plan
de travail 3.
[0070] Cependant, l’ouverture 4 fragilise le plan de tra-
vail 3 qui doit résister à une charge potentiellement im-
portante par suite de l’installation sur le meuble 1 de
l’équipement et de son usage. C’est pourquoi dans ce
cas, le meuble 1 est couramment équipé d’une armature
de renfort 5 participant au soutien du plan de travail 3 à
l’encontre de sa déformation - notamment en flexion - ou
d’une détérioration des bords de l’ouverture 4.
[0071] Classiquement sur les figures 1 et 2, l’armature
de renfort 5 comporte deux longerons 6 qui s’étendent
longitudinalement entre les parois du meuble 1, les lon-
gerons 6 étant transversalement entretoisés par une ou
des traverses 7. On notera que les traverses 7 sont pré-
sentes dans des modes de réalisations particuliers selon
l’invention mais que, dans d’autres modes de réalisation,
ces traverses 7 ne sont pas présentes. Lorsque les tra-
verses 7sont présentes, elles sont assemblées aux lon-
gerons 6 via leurs extrémités respectives. L’armature de
renfort 5 est aussi équipée d’organes de fixation 8 des
extrémités des longerons 6 qui leurs sont affectés aux
parois latérales 2a du meuble 1. Les organes de fixation
8 sont communément fixés aux parois latérales 2a du
meuble 1 par vissage, comme par exemple illustré sur
les figures 5, 6, 9 et 10.
[0072] Dans ce contexte selon un aspect de l’invention,
les longerons 6 et les traverses 7 sont chacun agencés
en organe télescopique, comme par exemple illustré par-
tiellement isolément sur la figure 3. Un tel organe téles-
copique comporte un tronçon médian 9 à l’intérieur du-
quel des tronçons d’extrémité 10 sont montés coulissant
à chacune des extrémités du tronçon médian 9, un seul
tronçon d’extrémité 10 étant représenté sur les figures 3
à 12. Les tronçons d’extrémité 10 peuvent émerger hors
du tronçon médian 9 selon une course prédéfinie, sous
dépendance d’un maintien des tronçons d’extrémité 10
à l’intérieur du tronçon médian 9 suivant une direction
monodirectionnelle d’extension des longerons 6 et des
traverses 7.
[0073] Les longerons 6 et les traverses 7 sont ainsi
télescopiques, un monteur de l’armature de renfort 5 sur
le meuble 1 pouvant symétriquement ajuster leurs ex-
tensions par une émergence plus ou moins importante
des tronçons d’extrémité 10 hors du tronçon médian 9
qui les loge à chacune de ses extrémités. Lorsque les
traverses 7 et/ou les longerons 6 sont à une dimension
idéale pour l’installation de l’armature de renfort 5 sur le
meuble 1, les tronçons d’extrémité 10 sont immobilisés
par rapport au tronçon médian 9 via des organes de blo-
cage.
[0074] Par exemple concernant les longerons 6, les
tronçons d’extrémité 10 sont immobilisables sur le tron-
çon médian 9 des longerons 6 par des organes de blo-
cage dont le tronçons médian 9 des longerons 6 est équi-

pé, tel que via des vis de blocage 11 comme par exemple
illustré sur la figure 6.
[0075] Concernant les traverses 7, les tronçons d’ex-
trémité 10 des traverses 7 sont immobilisables sur les
longerons 6 par suite de leur fixation aux longerons 6,
comme décrit plus loin en relation avec les figures 11 et
12.
[0076] Les bouts des tronçons d’extrémité 10 des lon-
gerons 6 sont chacun équipés d’un organe de soutien
12 de l’armature de renfort 5, qui coopère par emboîte-
ment vertical avec un organe d’emboîtement 13a que
comporte un organe de fixation 8 qui lui est affecté, com-
me par exemple selon de dits organes emboîtements
13a qui sont illustré sur les figures 4 à 6, les figures 7 et
8 et sur la figure 9.
[0077] Selon ces exemples illustrés, chacun des bouts
des tronçons d’extrémité 10 des longerons 6 est équipé
d’un organe de soutien 12 de l’armature de renfort 5 qui
est agencé en au moins un crochet 14. Ledit au moins
un crochet 14 coopère par emboîtement vertical avec un
dit organe d’emboîtement 13a que comporte une patère
15 ménagée par une platine 16 constitutive d’un dit or-
gane de fixation 8.
[0078] La patère 15 intègre un organe de guidage 17
vertical des bouts des tronçons d’extrémité 10 des lon-
gerons 6 vers une assise 18 recevant le dit au moins un
crochet 14 qui leur est affectée, via le fond 14a d’une
fente 14b qu’ils comportent. Le dit organe de guidage 17
et ladite assise 18 sont ménagés par une première paroi
16a verticale de la platine 16, qui s’étend à distance lon-
gitudinale de la paroi latérale 2a du meuble 1. Plus par-
ticulièrement ladite assise 18 est ménagée par au moins
une tranche d’extension transversale de ladite première
paroi 16a verticale de la platine 16. Ledit organe de gui-
dage 17 est ménagé :

-) soit par des tranches 16c verticales de la première
paroi 16a verticale de la platine 16, comme illustré
sur les figures 4 à 6,
-) soit entre des parois latérales 16d d’extension ver-
ticale de la platine 16, comme illustré sur les figures
7 et 8 et sur la figure 9.

[0079] Selon les exemples de réalisation illustré sur
les figures 4 à 6, 7 à 8 et 9, l’organe d’emboîtement 13a
est ménagé par une dite première paroi 16a verticale de
la platine 16 qui s’étend à distance longitudinale d’une
deuxième paroi 19 verticale de la platine 16 via laquelle
l’organe de fixation 8 est fixé par vissage sur l’une des
paroi latérale 2a du meuble 1.
[0080] Plus particulièrement selon l’exemple de réali-
sation illustré sur les figures 7 à 8, la première paroi 16a
verticale de la platine 16 est formée par rabat de deux
dites parois latérales 16d d’extension verticale de la pla-
tine 16.
[0081] Sur les figures 4 à 6 et 7, 8, les bouts des tron-
çons d’extrémité 10 des longerons 6 comportent un cou-
ple de crochets 14 transversalement distants l’un de
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l’autre. Chacun des crochets 14 comporte une fente 14b
coopérant par emboîtement avec une dite assise 18 qui
est disposée en contrebas de la tranche supérieure 16b
de la platine 16.
[0082] Sur l’exemple de réalisation illustré sur les figu-
res 4 à 6, les patères 15 sont conformées en arceau 15b
qui est recourbé vers la base de la platine 16 dont elle
est issue. La base de l’arceau 15b ménage lesdites as-
sises 18 de réception du fond 14a des crochets 14 en
étant bordées chacune verticalement entre une tranche
verticale de l’arceau 15b. La base de l’arceau 15b mé-
nage aussi des ergots 15c qui sont ménagés en bout
transversal de chacune des assises 18.
[0083] Sur l’exemple de réalisation illustré sur les figu-
res 7 et 8, la platine 16 est formée d’un profilé en U dont
les flancs 22 - ou autrement dit les parois latérales du
profilé en U - sont orientées verticalement. La patère 15
est formée par des pattes 22a transversales qui sont in-
tégrées par pliage des flancs 22 respectifs du profilé en
U. Les tranches supérieures des dites pattes 22a ména-
gent les assises 18 contre lesquelles les crochets 14
prennent respectivement appui via leur fond 14a. Les
flancs 22 du profilé en U ménagent entre eux l’organe
de guidage 17 des crochets 14 ménagés en bout du lon-
geron 6 vers lesdites pattes 22a de réception par emboî-
tement des crochets 14.
[0084] Sur la figure 9, l’organe de fixation 8 est agencé
en une patte ménagée par une platine 16 comportant
une dite première paroi 16a verticale. La première paroi
16a verticale est prolongée à distance longitudinale par
des retours 23 qui ménagent conjointement par rabat
une dite deuxième paroi 19 verticale de fixation par vis-
sage de la platine 16 à la paroi latérale 2a du meuble 1
qui lui est affectée.
[0085] Le bout du tronçon d’extrémité 10 du longeron
6 comporte un unique crochet 14 conformé en U d’em-
boîtement sur la tranche supérieure 20 de la première
paroi 16a. Une dite patère 15 est formée par la première
paroi 16a qui ménage entre les retours 23 un dit organe
de guidage 17 du crochet 14 en appui vertical - via son
fond 14a - contre la tranche supérieure 20 de la première
paroi 16a.
[0086] Selon une autre forme de réalisation illustrée
sur la figure 10, il est mis à profit la présence des tronçons
d’extrémité 10 montés coulissant à l’intérieur du tronçon
médian 9 des longerons 6, pour fixer les longerons 6 aux
organes de fixation 8. Plus particulièrement, les tronçons
d’extrémité 10 de chacun des longerons 6 sont solidari-
sés - par exemple via un cordon de soudure 24 - à la
platine 16 que comportent les organes de fixation 8 qui
leurs sont affectés.
[0087] Il est à relever que selon les exemples de réa-
lisation illustrés par les figures 4 à 10, la tranche supé-
rieure 16b des platines 16 constitue un repère de posi-
tionnement vertical de l’armature de renfort 5 par rapport
au plan horizontal de soutien Pl (référencé sur la figure
6) du plan de travail 3 que comporte le meuble 1. En
effet, la tranche supérieure 16b des platines 16 borde la

tranche supérieure 21 des parois latérales 2a du meuble
1.
[0088] Sur les figures 11 et 12, les traverses 7 sont
chacune agencées en organe télescopique, tel que pré-
cédemment mentionnées en relation avec la figure 3.
Comme les longerons 6, les traverses 7 comportent un
tronçon médian 9 logeant coulissant à chacune de ses
extrémités un tronçon d’extrémité 10. Le bout des tron-
çons d’extrémité 10 des traverses 7 est équipé d’un or-
gane de soutien 12 des traverses 7 par les longerons 6,
qui coopère par emboîtement vertical avec un organe
d’emboîtement que comportent les longerons 6. Les or-
ganes de soutien 12 des traverses 7 par les longerons
6 sont formés d’un couple de crochets 14 qui sont longi-
tudinalement distants l’un de l’autre.
[0089] Les crochets 14 coopèrent par emboîtement
entre des créneaux 13c ménagés par une rampe cré-
nelée 13d d’extension longitudinale dont les longerons
6 sont munis, ladite rampe crénelée 13d formant ledit
organe d’emboîtement que comportent les longerons 6.
[0090] La rampe crénelée 13d est ménagée par des
entailles 25 que comportent les longerons suivant leur
extension, à un pas constant correspondant à l’écart en-
tre les crochets 14 dont sont pourvus les bouts d’extré-
mité des traverses 7. Les entailles 25 s’étendent de part
et d’autre d’une arrête 26 du longeron 6, suivant deux
segments perpendiculaires - dont un segment horizontal
25a et un segment vertical 25b.
[0091] Le segment vertical 25b ménage un fond des
entailles 25 contre lequel les crochets 14 équipant les
traverses 7 sont placés en butée lors de leur assemblage
aux longerons 6. L’extension verticale dudit segment ver-
tical 25b que comporte les entailles 25 est calibrée en
disposant coplanaires la face supérieure 6a des longe-
rons 6 et la face supérieure 7a des traverses 7, via les-
quelles le plan de travail 3 installé sur le meuble 1 est
soutenu suivant ledit plan horizontal de soutien P1.

Revendications

1. Armature de renfort (5) d’un plan de travail (3) que
supporte un meuble (1) et qui est pourvu d’une
ouverture (4) de réception d’un équipement, l’arma-
ture de renfort (5) comportant un jeu de longerons
(6) télescopiques, au nombre de deux, des organes
de fixation (8) de l’armature de renfort (5) au meuble
(1) via au moins les extrémités longitudinales des
longerons (6) qui sont respectivement soutenues par
les organes de fixation (8), les dits organes de fixa-
tion (8) étant solidarisés au meuble (1) par vissage,
caractérisée en ce que

les bouts d’extrémité des longerons (6) sont cha-
cun équipés d’un organe de soutien (12) de l’ar-
mature de renfort (5), qui coopère par emboîte-
ment vertical avec un organe d’emboîtement
(13a) que comporte un organe de fixation (8) qui
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lui est affecté, et
un plan de soutien d’un dit plan de travail (3) sur
l’armature de renfort (5) est ménagé par calibra-
ge dudit emboîtement vertical des longerons (6)
sur les organes de fixation (8), à partir de la mise
en coopération par emboîtement vertical calibré
entre les bouts d’extrémité des longerons (6) et
les organes de fixation (8).

2. Armature de renfort (5) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que l’armature comporte en
outre un jeu d’une ou plusieurs de traverses, les lon-
gerons (6) étant entretoisés par le jeu de traverses
(7), des organes d’assemblage perpendiculairement
entre eux des traverses (7) aux longerons (6), en ce
que les traverses sont agencées en un organe té-
lescopique, en ce que les bouts d’extrémité des tra-
verses (7) sont chacun équipés d’un organe de sou-
tien (12) des traverses (7) par les longerons (6), qui
coopère par emboîtement vertical avec un organe
d’emboîtement (13d) que comportent les longerons
(6), et en ce que le plan de soutien dudit plan de
travail (3) sur l’armature de renfort (5) est ménagé
en outre par calibrage dudit emboîtement vertical
des traverses (7) sur les longerons (6).

3. Armature de renfort (5) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que l’emboîtement d’une part
entre les bouts d’extrémité des longerons (6) sur les
organes de fixation (8) et d’autre part les bouts d’ex-
trémité des traverses (7) sur les longerons (6) est du
type par crochetage.

4. Armature de renfort (5) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que l’organe de soutien (12)
équipant chacun des bouts d’extrémité de chacun
des longerons (6) est conformé en au moins un cro-
chet (14) qui coopère avec un organe d’emboîtement
(13a) que comporte une patère (15) équipant une
platine (16) constitutive de l’organe de fixation (8).

5. Armature de renfort (5) selon la revendication 4,
caractérisée en ce que

les patères (15) sont formées par découpage et
pliage de la platine et intègrent l’organe d’em-
boîtement (13a) affecté au dit au moins un cro-
chet (14) qui est intégré à chacun des bouts d’ex-
trémité de chacun des longerons (6), et
les platines (16) ménagent un organe de guida-
ge (17) dudit au moins un crochet (14) vers l’or-
gane d’emboîtement (13a) avec lequel il coopè-
re.

6. Armature de renfort (5) selon la revendication 5,
caractérisée en ce que

les crochets (14) sont au nombre de deux à cha-

cun des bouts d’extrémité des longerons (6), en
étant transversalement distants l’un de l’autre,
les crochets (14) comportent chacun une fente
(14b) d’emboîtement respectivement sur des
assises (18) ménagées par la platine (16) qui
leur est affectée, le fond (14a) des crochets (14)
prenant appui contre les assises (18),
lesdites assises (18) sont disposées en contre-
bas de la tranche supérieure (16b) de la platine
(16) en étant issues d’au moins une première
paroi (16a) verticale de la platine (16) qui s’étend
à distance longitudinale d’une deuxième paroi
(19) verticale de la platine (16) dédiée au mon-
tage de l’organe de fixation (8) sur le meuble
(1), et
des tranches de la première paroi (16a) verticale
de la platine (16) ménagent conjointement ledit
organe de guidage (17) des crochets (14) vers
les assises (18).

7. Armature de renfort (5) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisée en ce que
les organes de soutien (12) équipant chacun des
bouts d’extrémité de chacune des traverses (7) sont
formés d’un couple de crochets (14) longitudinale-
ment distants l’un de l’autre, qui coopèrent par em-
boîtement entre des créneaux (13c) ménagés par
une rampe crénelée (13d) longitudinale que com-
porte chacun des longerons (6).

8. Armature de renfort (5) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 7, caractérisée en ce que

les longerons (6) et les traverses (7) comportent
chacun un tronçon médian (9) à l’intérieur du-
quel des tronçons d’extrémité (10) sont montés
coulissant à chacune des extrémités du tronçon
médian (9), en étant maintenus orientés suivant
une direction monodirectionnelle d’extensions
respectivement des longerons (6) et des traver-
ses (7),
le bout de chacun des tronçons d’extrémité (10)
émergeant hors du tronçon médian (9) des lon-
gerons (6) et des traverses (7) sont chacun équi-
pés d’un dit organe de soutien (12), et
les tronçons d’extrémité (10) des longerons (6)
et des traverses (7) sont individuellement immo-
bilisables en une quelconque position d’émer-
gence hors du tronçon médian (9) qui les loge,
via des organes de blocage dont les tronçons
médians (9) des longerons (6) sont chacun équi-
pés.

9. Meuble (1) comportant un plan de travail (3) pour-
vu d’une ouverture (4) de réception d’un équipement,
le meuble (1) étant équipé d’une armature de renfort
(5) s’étendant sous le plan de travail (3) en étant
fixée à des parois latérales (2a) du meuble (1) via
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de dits bouts d’extrémité des longerons (6), carac-
térisé en ce que ladite armature de renfort (5) est
conforme à l’une quelconque des revendications 1
à 8.

10. Armature selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins deux traverses (7).

11. Meuble (1) selon la revendication 9, équipé d’une
armature de renfort selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 8, caractérisé en ce que les faces
supérieures des longerons (6) et des traverses (7)
sont positionnées suivant un plan horizontal de sou-
tien (P1) du plan de travail (3) qui est défini par les
tranches supérieures des parois latérales (2a) du
meuble (1) auxquelles les extrémités des longerons
(6) sont respectivement fixées via de dits organes
de fixation (8) équipant l’armature de renfort (5), l’ar-
mature de renfort (5) et les dites tranches supérieu-
res des parois latérales (2a) du meuble (1) étant co-
planaires.

11. Meuble (1) selon la revendication 10 équipé
d’une armature de renfort (5) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 8, caractérisé en ce que la
tranche supérieure (16b) des platines (16) que com-
porte respectivement chacun des organes de fixa-
tion (8) des extrémités des longerons (6) aux parois
latérales (2a) du meuble (1), constitue un repère de
positionnement vertical de l’armature de renfort (5)
par rapport au dit plan horizontal de soutien (P1), la
tranche supérieure (16b) des platines (16) bordant
la tranche supérieure (21) des parois latérales (2a)
du meuble (1) auxquelles sont respectivement fixées
les extrémités des longerons (6) via les organes de
fixation (8) qui leur sont affectés.
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